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Ce matin, à l’Assemblée nationale, un amendement a été adopté permettant la mise en œuvre au niveau de la
région Bretagne du dispositif Pinel, sous une forme décentralisée.

Cette expérimentation bretonne, pour les années 2020 et 2021, permettra à 16 secteurs urbains de Brest
métropole de bénéficier à nouveau de la défiscalisation dite « Pinel » perdue en mars 2019.

En coopération avec la Région Bretagne et la préfecture de Bretagne, le retour de ce dispositif va nous permettre
de conforter l’attractivité économique et résidentielle de notre métropole en soutenant la construction sur notre
territoire, pour répondre aux besoins des familles brestoises et à ceux des nouveaux ménages qui souhaitent
venir y travailler et y vivre.

Je tiens à remercier l’ensemble des acteurs de l’habitat, les élus et notamment les députés du Finistère, et les
services de l’Etat qui se sont mobilisés à nos côtés depuis plus de deux ans, pour retrouver le bénéfice de ce
dispositif indispensable à notre attractivité et au bon fonctionnement de notre marché immobilier.

François Cuillandre, maire de Brest et président de Brest métropole
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